
Ce document est conforme au standard du gouvernement du Québec SGQRI 008-02 afin d’être accessible à toute personne handicapée 
ou non. Toutes les notices entre accolades sont des textes de remplacement qui donnent la description de contenu non textuel, comme 
des images, des abréviations ou autre contenu faisant appel à une perception sensorielle pour communiquer une information, indiquer une 
action, solliciter une réponse ou distinguer un élément visuel.
Si vous éprouvez des difficultés techniques, veuillez communiquer avec la Société de l’assurance automobile du Québec au numéro 
suivant: 1 800 361-7620. Ce document a été créé par la Société de l’assurance automobile du Québec (www.saaq.gouv.qc.ca).La route 

appartient 
à tout le monde.
À nous de la partager



La route est 
un espace public 
qui se partage.

POUR ASSURER MA SÉCURITÉ ET CELLE 
DES AUTRES, JE DOIS :

• être courtois;
• garder une distance sécuritaire;
• respecter la signalisation et les feux de

circulation;
• être vigilant aux intersections;
• respecter la priorité de passage et céder

le passage aux autres usagers;
• signaler mes intentions;
• être visible pour les autres;
• adopter une conduite prévisible;
• éviter les distractions;
• établir un contact visuel avec les autres usagers;
• tenir compte des réalités et des contraintes

des autres usagers.

Pour en savoir plus : 
saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/
comportements/partage-route 
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https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/comportements/partage-route

	La route appartient à tout le monde
	La route est un espace public qui se partage
	Pour assurer ma sécurité et celle des autres
	Pour en savoir plus


